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Bagneux le 18/05/2009

	Les 16 & 17 mai sur les terrains de Trivaux à Meudon

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL en

DOUBLETTES au JEU PROVENCAL



Le Comité était représenté ce week-end par Monsieur Thierry ROUSSELIN et moi-même Céline LAROCHE et soutenu par Monsieur Louis BETTA. Nous remercions la Municipalité pour ce joli cadre calme dans les bois, ainsi que le président du club de Meudon Monsieur Eric MOUKA, accompagné de ses membres et bénévoles pour leur accueil et gentillesse, l’arbitrage assuré par Monsieur Jacques BOLLE et ses multiples explications sur le règlement, le courage des joueurs ainsi que les spectateurs, hélas peu nombreux le dimanche, pour ce championnat départemental en doublettes provençales qui s’est déroulé par un temps très mitigé, ce qui a entraîné quelques cadres impraticables sur le terrain du bas. Nous nous en excusons, mais nous ne pouvions rien faire contre mère nature qui en avait décidé autrement !

Cette année, 71 équipes inscrites dont 14 de Charly pétanque et 8 de Châtenay-Malabry, deux clubs que l’on reverra en finale !

Le samedi nous a offert un sport de musculation des bras et pour les plus faibles, un provençal en jeté de boules main ouverte pour tenter de projeter la boule dans un rayon d’un mètre sur les terrains du bas. Très éprouvant, je le reconnais ! Les parties se sont jouées en 11 points jusqu’en ¼ de finales.

Pour le dimanche matin, sur le terrain du haut, « praticable heureusement », les quarts de finales ont débuté à 9h et se sont terminés à 11h15.

1ère partie finie
AVICE-NERVOSI (Charly), 11 contre 1, FUSIL-PATAUT (St Cloud)
2ème


GUIDO-CALLEGARO (LPA), 11 contre 3, BADI-SEIDEL (Charly)
3ème 


ESCAT-CARRE (Châtenay) ,11 contre 7, GILLARD-RABIA (LPA)
4ème 


DANNELY-DANNELY (Châtenay), 11 contre 4, LAGRENE-LANGLET (St Cloud)

½ finales :

ESCAT-CARRE (Châtenay) contre GUIDO-CALLEGARO (LPA)
Evolution du score : 2-0, 2-2, 5-2, 6-2, 8-2, 8-3, 8-6, 8-9, 8-11, 8-12, 10-12, 11-12, 13-12

AVICE-NERVOSI (Charly) contre DANNELY-DANNELY (Châtenay)
Evolution du score : 0-3, 0-5, 1-5, 2-5, 3-5, 4-5, 5-5, 5-6, 7-6, 7-7, 8-7, 8-9, 8-11, 9-11, 10-11, 13-11

Nous avons assisté à deux ½ finales très belles et captivantes d’environ 5 h, avec beaucoup de suspense et qui se sont jouées au point car le tir n’était pas présent ce week-end sauf pour une personne qui a réussi une très belle prestation dans ses tirs comme dans ses points et qui s’est bien bataillé, mais hélas pour lui, dans ses deux baisses de jeu ses adversaires ont profité, ce qui l’a mené à une défaite ; Monsieur Sandy DANNELY, un joueur exceptionnel au jeu provençal !

La finale, un peu plus rapide et ensoleillée avec nos Champions Franck ESCAT et Christophe CARRE du club de Châtenay-Malabry et nos Vice-champions Thomas AVICE et Vincent NERVOSI du club de Charly Pétanque que nous félicitons et ENCOURAGEONS car les deux doublettes auront l’honneur de représenter les Hauts-de-Seine pour le Championnat de France à Beaucaire les 28 – 29 et 30 août.

                                                             La secrétaire générale adjointe du comité des Hauts-de-Seine

                                                                                          Céline LAROCHE
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